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Contrairement à une idée largement répandue, les salariés français semblent aspirer à la mobilité professionnelle...,
pourvu qu'elle ne soit pas imposée par les contraintes économiques et gérée dans l'urgence.

Ancien délégué syndical CGT de Moulinex, Thierry Lepaon a publié une tribune, début janvier, dans le
journal L'Humanité, afin d'alerter sur la situation des anciens salariés du groupe d'électroménager : plus
de huit ans après le dépôt de bilan qui avait conduit à la fermeture de quatre usines employant 3 240
salariés en Basse-Normandie, seulement un tiers des licenciés ont retrouvé un emploi. En incluant ceux
qui ont pu bénéficier de mesures liées à l'âge ou au classement amiante de leur site de production, c'est un
salarié sur deux qui a trouvé une solution.

La vague de restructurations entraînée, depuis 2008, par la crise économique a remis en évidence un item
déjà bien connu : l'incapacité du modèle français à assurer certaines transitions professionnelles.
L'industrie, en particulier, paie un lourd tribut à cette absence de fluidité.

Aspiration au changement

En septembre dernier, un rapport du Conseil d'orientation pour l'emploi (COE) a également pris à contre-
pied l'opinion qui voudrait que les salariés rejettent en bloc les mobilités. Si 46 % des salariés du privé
âgés de plus de 30 ans ont connu au moins une mobilité professionnelle au cours des cinq dernières
années, il apparaît que 88 % d'entre eux s'en déclarent satisfaits, y compris lorsque celle-ci a été imposée
par l'entreprise, et 61 % souhaitent en vivre une dans les deux prochaines années.

Peu de mobilités « à froid »

Selon le rapport du COE, à peine plus d'un quart (28 %) des mobilités seraient, en effet, suggérées « à
froid » par l'employeur. « C'est très peu », relève Jean-François Carrara, directeur associé du cabinet
Algoe, qui plaide pour une « mise en dynamique progressive de la mobilité mentale », notamment par le
biais de l'information et de la mise en évidence des parcours au sein de l'entreprise.

Pour la deuxième année consécutive, la RATP a ainsi organisé, à Paris, un forum des métiers destiné à
faire découvrir aux salariés la multiplicité des métiers du groupe et en particulier les 80 « métiers d'appel
» où les mobilités internes sont privilégiées (lire p. 26).

Annick Sers encourage, dans le cadre d'une procédure négociée, l'instauration d'« espaces compétences »
permanents dans les entreprises, un dispositif dont les antennes emploi qui ont accompagné, ces derniers
mois, les projets des salariés dans le cadre d'un plan de départs volontaires pourraient être l'avant-garde.

Chez Thales Air Systems, un «Espace Consultants» permanent, composé de quatre consultants, dont un
externe, accueille ainsi les salariés désireux de construire un projet, notamment par la mise en place de
formations ou de mises en situation dans d'autres unités.
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Développer la GPEC territoriale

Toutes les entreprises ne pourront malheureusement pas être aussi bien outillées en matière de
sécurisation des parcours professionnels. Alors que le Medef vient de proposer un dispositif de « mobilité
professionnelle individuelle sécurisée, pour l'heure contesté par les syndicats - qui permettrait à tout un
chacun de réintégrer son entreprise en cas d'échec d'un projet professionnel, nombre d'observateurs
préfèrent miser sur le développement de la « GPEC territoriale ».

Quel périmètre d'action ?

Même si, comme le regrette Alain Gatti, secrétaire général de la CFDT Lorraine, qui compte parmi les
signataires d'un accord régional qui a permis de financer la formation de plus de 500 salariés lorrains au
chômage partiel, les initiatives territoriales pâtissent encore parfois d'un déficit de diagnostic partagé en
matière de besoin des entreprises et des salariés.

Or, de belles réussites sont d'ores et déjà à mettre à leur actif, comme ces bilans de compétences collectifs
organisés par l'Afpa des Vosges, dans le cadre de la plate-forme de transitions professionnelles textile du
département. Destinée à des salariés licenciés ou risquant de l'être, la démarche visait à identifier et à
valider un socle de compétences utilisables dans d'autres secteurs d'activité. Un groupe de 18 anciennes
ouvrières du textile a ainsi intégré une formation diplômante d'aide-médico-psychologique pour se
reconvertir dans des établissements de santé ou des maisons de retraite du département.
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